
LA DOURINE
Fiche maladie

DEFINITION DE LA MALADIE

La  dourine  est  une  maladie  parasitaire  contagieuse  chronique  ou  aiguë  qui  atteint  les 
équidés avec un taux de mortalité très élevé.

EPIDEMIOLOGIE

La maladie est présente en Afrique australe et orientale, au Moyen-Orient, sporadiquement 
en Amérique du Sud. L’Europe était  déclarée indemne depuis  1996, mais en mai  2011, 
plusieurs foyers ont été mis en évidence en Italie. La Russie est le pays qui déclare le plus 
grand nombre de cas chaque année.

LA TRANSMISSION ET CONTAMINATION

La dourine est la seule trypanosomose animale qui ne soit pas transmise par un vecteur 
invertébré. L’agent pathogène responsable de l’infection est un protozoaire,  Trypanosoma 
equiperdum.

Figure 1     :   L’agent de la dourine, Trypanosoma 
equiperdum, est un protozoaire flagellé. Observation 

en microscopie électronique (x 10 000)
Source     :   Anses, Dozulé - Séverine Cauchard



La transmission se fait  exclusivement par voie sexuelle  lors de la  saillie  de l’étalon à la 
jument principalement, mais aussi de la jument à l’étalon.  Le parasite est présent dans le 
liquide séminal et les exsudats muqueux du pénis et du fourreau du mâle infecté, ainsi que 
dans le mucus vaginal de la femelle infectée. Les trypanosomes n’étant pas présents en 
permanence dans le tractus génital au cours de la maladie, la maladie ne se transmet pas 
nécessairement à chaque saillie par un animal infecté.
Plus rarement, les juments infectées peuvent transmettre l’infection à leur poulain avant la 
naissance ou par le lait. Cependant dans l’environnement, le parasite est très fragile et meurt 
en quelques heures.

LES SYMPTOMES

SIMILITUDES AVEC LE SURRA

Trypanosoma evansi est  le  parasite  responsable  du  Surra.  Trypanosoma equiperdum et 
Trypanosoma  evansi ont  une  grande  similitude  et  il  n’existe  pas  à  l’heure  actuelle  de 
consensus  sur  la  classification  des  deux  parasites.  Aucun  test  moléculaire  validé  qui 
permette de différencier les deux parasites n’est disponible.
Les signes cliniques entre la dourine et le surra sont semblable et la principale différence est 
la transmission qui est vectorielle dans le cas du Surra.

LE DIAGNOSTIC

Un diagnostic définitif dépend de la reconnaissance des signes cliniques et de la mise en 
évidence du parasite. Il est hélas extrêmement difficile d’isoler le parasite, ce qui fait qu’en 
pratique le diagnostic repose sur les caractéristiques cliniques confirmées par la sérologie.
Les  anticorps  humoraux sont  présents chez  les  animaux infectés,  avec  ou sans  signes 
cliniques.  La  technique  sérologique  officielle  utilisée  pour  les  échanges  internationaux 



d’équidés est le test de fixation du complément. Cette technique est spécifique du genre 
Trypanosoma, mais elle n’est pas spécifique d’une espèce trypanosomienne.

PREVENTION / TRAITEMENT

Les  possibilités  de  traitement   sont  limitées  depuis  l’arrêt  de  la  production  d’un  dérivé 
arsenical,  la  néoarsphénamine.  La prophylaxie  est  actuellement  basée sur  des  mesures 
zoosanitaires,  identification  et  isolement  des  équidés  infectés,  puis  castration  et 
éventuellement abattage.

LES REGLEMENTATIONS

La dourine est une maladie règlementée listée par l’OIE (office international des épizooties) 
et classée « maladie à déclaration obligatoire » par la plupart des pays.
Pour les échanges internationaux, la période d’incubation a été fixée à six mois. Un pays est 
reconnu comme indemne de dourine quand l’abattage sanitaire des équidés malades a été 
effectué, aucun cas clinique de dourine n’a été observé au cours des deux dernières années, 
les étalons en service ont été soumis, deux années consécutives, à une épreuve sérologique 
destinée à déceler la présence de dourine dont le résultat s’est révélé négatif (code terrestre 
de l’OIE).
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